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ARTICLE 6

Après l’alinéa 1, insérer l'alinéa suivant :

« I bis. – Le même article est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les écoles, les collèges et les 
lycées assurent une formation à l’égalité entre les femmes et les hommes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

cet amendement précise que l’enseignement de l’égalité entre les femmes et les hommes doit être 
assuré tout au long de la scolarité.

Il doit permettre d’intégrer l’apprentissage des mécanismes de construction sociale des rôles 
sexués. 

L’éducation a un rôle majeur à jouer dans la formation de l’enfant comme personne ; il s’agit d’un 
puissant levier d’émancipation et d’intégration sociale.


